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PAR COURRIEL  
 
 
Québec, le 25 mars 2024 
 
 
 
 
Monsieur Marc Bilodeau 
Président-directeur général 
Centre intégré de santé 
et de services sociaux de l'Outaouais 
80, avenue Gatineau 
Gatineau (Québec)  J8T 4J3 
 
 
Monsieur le Président-Directeur général, 
 
Le 15 juillet 2021, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) vous 
annonçait un financement dans le cadre de l'Entente Canada-Québec concernant Vers 
un chez-soi 2019-2024 (21-PF-000139). À l’automne 2022, le MSSS a entamé des 
démarches avec Infrastructure Canada afin de pouvoir reporter en 2023-2024 des 
sommes inutilisées en 2022-2023 par les centres intégrés universitaires de santé et de 
services sociaux (CIUSSS) et les centres intégrés de santé et de services sociaux 
(CISSS). 
 
En avril 2023, Infrastructure Canada a autorisé le report en 2023-2024 d’une partie des 
fonds inutilisés en 2022-2023 pour des projets d'immobilisations. Il demeurait toutefois 
des soldes pour d’autres types de projets à la fin de l’année 2022-2023. Plusieurs régions 
avaient déclaré avoir des sommes inutilisées dans les trois volets de financement du 
programme soit, Communauté désignée (CD), Itinérance dans les communautés rurales 
et éloignées (ICRÉ) et Capacité communautaire et innovation (CCI). Infrastructure 
Canada a fait la demande de report des sommes inutilisées (autre que les projets 
d’immobilisations) à leur Conseil du trésor.  
 
Finalement, le 1er février 2024, le MSSS a reçu la confirmation d'Infrastructure Canada 
que le Québec peut utiliser les fonds inutilisés en 2022-2023 en 2024-2025. Plus 
précisément, c’est un montant de 8 583 103 $ qui pourra finalement être utilisé 
en 2024-2025 pour le Québec.  
 
Pour les régions qui ont fait des demandes de report en 2022-2023 dans les volets CD 
et ICRÉ se verront ainsi réallouer les sommes qu’elles n’avaient pas utilisées. Pour ce 
qui est du volet CCI, le solde a été réparti entre les onze communautés désignées selon 
la répartition historique de ce volet de financement.  
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Nous vous annonçons donc que votre établissement recevra la somme de 38 424 $ pour 
l’exercice financier 2024-2025. Ce montant sera réparti entre le volet CD, ICRÉ et CCI 
de la façon suivante : 
 
Un montant total de 0 $ pour le volet CD, de 0 $ pour le volet ICRÉ et un montant total 
de 38 424 $ pour le volet CCI.  
 
Le montant total de 38 424 $ vous sera alloué en deux versements qui se déclineront de 
la façon suivante :  
 

1. Un premier versement d’un montant total de 28 818 $ vous sera versé dans les 
semaines suivant le début de l’année financière. Ce premier versement 
correspondant à 75 % du montant total annoncé, soit :  

a. Un montant de 0 $ pour le volet CD;  
b. Un montant de 0 $ pour le volet ICRÉ; 
c. Un montant de 28 818 $ pour le volet CCI. 

 
Un rapport semestriel couvrant la période du 1er avril 2024 au 30 septembre 2024 sera 
attendu au plus tard le 6 novembre 2024.  
 

2. Un deuxième versement d’un montant total de 9 606 $ vous sera versé suivant la 
réception d’un rapport annuel. Ce deuxième versement correspondant à 25 % du 
montant total annoncé, soit : 

a. Un montant de 0 $ pour le volet CD;  
b. Un montant de 0 $ pour le volet ICRÉ; 
c. Un montant de 9 606 $ pour le volet CCI. 
 

Le rapport annuel pour l’exercice 2024-2025 devra être remis au MSSS au plus tard 
le 1er mai 2025.  
 
Pour le volet CCI, les modalités d’utilisation du financement dans le cadre de ce volet qui 
sont énoncées à l’Entente Canada-Québec concernant Vers un chez-soi pour les 
exercices 2021-2022 à 2023-2024 s’appliquent. 
 
Les dépenses associées à ce financement sont éligibles pour la période du 1er avril 2024 
au 31 mars 2025. Des précisions concernant la reddition de comptes et les 
renseignements qui seront collectés vous seront communiqués lorsque l’Entente 
Canada-Québec sera conclue. Les organismes, les activités et les dépenses admissibles 
seront détaillés dans un document d’orientation conjoint Canada-Québec qui vous sera 
acheminé ultérieurement. À noter que le financement associé aux versements ultérieurs 
est sous réserve de l’obtention des crédits par le gouvernement du Canada. 
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L’Entente repose sur des principes de collaboration établis dans les ententes 
Canada‑Québec antérieures en matière d’itinérance et s’appuiera sur la structure 
d’organisation des services du Québec. Ainsi, les CIUSSS et les CISSS ont le leadership 
de l’administration du financement, selon les modalités de l’Entente. Les sommes 
annoncées ne peuvent pas être reportées d'un exercice financier à l'autre. 
L'établissement devra s'assurer de la pleine utilisation du financement rendu disponible. 
 
Pour toute information additionnelle, nous vous invitons à contacter monsieur Tung Tran, 
directeur général adjoint des services en santé mentale, en dépendance et en itinérance, 
à dgassmdi.bureauDGA@msss.gouv.qc.ca. 
  
Veuillez agréer, Monsieur le Président-Directeur général, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 
 
 
La sous-ministre adjointe, 
 

Caroline de Pokomandy-Morin 
 
c. c. M. Benoît Major, CISSS de l’Outaouais 
 Mme Kathleen Munger, MSSS 
 
N/Réf. : 24-PF-00158 
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